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Sainte-Sophie

À la séance spéciale du Conseil de la Municipale de Sainte-Sophie, tenue le 9 mars
1998 et à laquelle étaient présents son honneur le Maire, monsieur Yvon Brière qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Louise Melançon
Denis Duhaime

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Florent Dagenais

Était absent monsieur le conseiller Normand Aubin (absence motivée).

Était également présente, madame Arlette Arnaud, secrétaire-trésorière adjointe.

Règlement numéro: 626 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT S06-F
RELATIF AU PLAN D'URBANISME

Résolution numéro: 107-03-98

CONSIDÉRANT QU'un plan d'urbanisme numéro 506-F, est en vigueur depuis le
6 avril 1992;

CONSIDÉRANT QU'une demande a été faite pour modifier le zonage sur une
partie du lot 346 afin de permettre des animaux de ferme;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné le 2 mars 1998 ;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Louise Melançon
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 626 intitulé: « Amendement
au règlement 506-F relatif au plan d'urbanisme» et décrétant ce qui suit:

Article 1

La carte intitulée "Les grandes affectations du sol" faisant partie intégrante du plan
d'urbanisme est modifiée par l'agrandissement de l'affectation agricole au
détriment de l'affectation résidentielle et de villégiature pour une partie du lot 346,
du secteur suivant:

Par une ligne longeant la partie nord-est du lot 346 qui part du lot 340 pour aller
vers le sud-ouest à environ 100 pieds au sud-ouest de la rue Aubin. Cette ligne
longe parallèlement la rue Aubin vers le sud-est pour aller rejoindre le lot 347 et
remonte vers le nord-est à environ 250 pieds de la rue Aubin. Finalement, elle va
vers le nord pour rejoindre l'intersection de la ligne nord-est du lot 346 avec la
ligne sud-ouest du lot 340, le tout tel que montré à l'annexe «A» (plan numéro 01
98) faisant partie intégrante du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

(Adoptée à l'unanimité)

Samte-Soprue, une à découvrir où il fait bon vivre!
2212, rue de l'Hôtel-de-Yille, Sainte-Sophie (Québec) J5J lA1 Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438- 1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
www.municlpalite.sainte-sophie.qc.ca-courrier@municipalite.salnte-sophie.qc.ca
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Sainte-Sophie
A la séance ordinaire du Conseil de la Municipale de Sainte-Sophie, tenue le 6 avril
1998 et à laquelle étaient présents son honneur le Maire, monsieur Yvon Brière qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Florent Dagenais

Louise Melançon
Denis Duhaime
Normand Aubin

Était également présente, madame France Bellefleur CA, secrétaire-trésorière.

Règlement numéro: 627 AMENDEMENT AU RÈGLEM}:NT 506-1
RELATIF AU ZONAGE AFIN DE MODIFIER
LE SECTEUR DE ZONE RVX-23

Résolution numéro: 152-04-98

CONSIDÉRANT QUE le règlement numéro 506-1 relatif au zonage est en vigueur
depuis le 6 avril 1992;

CONSIDÉRANT QUE le règlement 506-F relatif au plan d'urbanisme est modifié;

CONSIDÉRANT QU'une demande a été faite pour modifier une partie du lot 346
et qu'elle a été acceptée par la Commission Municipale du
Québec;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion a été donné le 2 mars 1998~

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Louise Melançon
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement de concordance numéro 627
intitulé: Amendement au règlement 506-1 relatif au zonage afin de modifier le
secteur de zone RVX-23 et décrétant ce qui suit:

Article 1

Le plan de zonage, faisant partie intégrante du règlement de zonage, est modifié
par l'agrandissement du secteur de zone Ag-6 au détriment du secteur de zone
Rvx-23 pour une partie du lot 346, du secteur suivant:

Par une ligne longeant la partie nord-est du lot 346 qui part du lot 340 pour aller
vers le sud-ouest à 100 pieds au sud-ouest de la rue Aubin. Cette ligne longe
parallèlement la rue Aubin vers le sud-est pour aller rejoindre le lot 347 et remonte
vers le nord-est à environ 250 pieds de la rue Aubin. Finalement, elle va vers le
nord pour rejoindre l'intersection de la ligne nord-est du lot 346 avec la ligne sud
ouest du lot 340, le tout tel que montré à l'annexe «A» (plan numéro 02-98) faisant
partie intégrante du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

(Adoptée à l'unanimité)
PAGE SUIVANTE FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU RÈGLEMENT
CI-DESSUS DÉCRIT:
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Sainte-Sophie
séance ordi nai r e du Consei l t enu e l e 5 août 1 991 à 19h30 au lieu o r d inai re des
séances, Centre Communautaire , 231 6, rue St -Joseph , Sainte-Sophie.

PRÉSENCES :

Sont présent s : M. l e Mai r e Luc Lefebv r e qu i p réside
J e a n - Ma r c Corbei l, Mi c h e l Mala co r t , Pier re Boucher ,
Normand Aubin , tous formant quorum.

(Ab s e nc e mo t i v ée: Mons ieur Gérard Rou illard )

e t l e s
Denis

conseillers
Duh a i me et

REGLEMENT NO . 506D - AMENDEMENT AU REGLEMENT NO . 506 SUR LE PLAN D'URBANISME
AFIN D' AGRANDIR UNE AFFECTATION DE VILLEGIATURE A MEME UNE PARTIE D' UNE
AFFECTATION DE CONSERVATION

ATTENDU qu' il e st opport un de relier l e s ecte u r de v i l l égiature du c hemin
St -André à celui de l a rue Va l des Lacs;

ATTENDU que l a d i t e modification est conforme au s c héma d ' a ménagement de l a
M.R . C. de l a Rivière - du -Nord et à s on document comp lémentaire;

ATTENDU qu 'un a v is de mo tion a été donné lor s de la séance extraord i na i r e du
24 j u i l le t 199 1 par l e consei ller Normand Aub in;

A CES FAI TS , il est PROPOSE par Mons ieur Normand Aubin
ET RÉSOLU

QU ' un r è g l ement por tan t le numé r o S06D soit adopté par l e
Municipali té de Sainte -Sophie et qu' il soit statué e t ordonné,
règ l e ment, à s a vo i r comme suit :

ARTI CLE 1 - PREAMBULE

Le préambule du présen t r ègle me n t e n f ait part ie intégrante.

ARTICLE 2 - AGRANDISSEMENT DE L ' AFFECTATI ON DE VILLÉGIATURE

Con s e i l de l a
p a r le p r ése n t

Le p lan d ' urb a nisme est modi f ié de f a ç on à
v i l l é g i a t u r e l a totali té de s lots 41 9 , 420
l ' af f e c t a t i on conservat ion .

i n c l ure
et 42 1

dans l'af fec tat i o n de
à même une part ie de

Le terri toire de l ' a ffe c t a t i on v i l légi a t u r e a insi agrandie appa raît a u pla n
j o i n t e n a nnex e du p r ésent règ l ement e t qui en f iat part i e i n t é g r a n t e , p r éparé
par l ' Age n c e d'Urbanisme Lavoie e t Picot te, dossier 630, f e u i l l et 91 -2 et
int itulé "Agrandis semen t de l 'affectation v i l l é g i a t ure à même une partie de
l 'affec tation c onservat i o n ", da t é du 26 jui n 1991 .

ARTICLE 3 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règleme n t entrera en v i gu e u r s elon la Lo i .

Sainte-Sophie, une municipalité à découvrir où il fait bon vivre!
2212 , rue de l'Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie (Québec) J5J lA1 Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438-1OSO - Sans Frais 1- 877- 438 -7784
www.munic ipalite.sainle-soph ie.qc.ca -courrier@municipalite.sainte-sophie.qc.ca
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Sainte-Sophie
séance o rdinaire du Conseil tenue l e 5 août 1991 à 19h30 au l i eu ordinaire des
séances, Centre Communautaire, 2316 , rue St -Joseph, Sainte -Sophie .

PRÉSENCES :

Sont prés ents : M.
J ean-Ma r c Co r b e il ,
Normand Aubin , tous

l e Maire , Luc Le f e bvre qui préside
Miche l Malacort , Pierre Boucher,

f o rmant quo r um.

e t les consei l l e r s
De n is Duha i me et

(Abs e nce mo tivé e : Monsieur Géra rd Roui llar d )

REGLEMENT NO. 506B - MODIFIANT LE PLAN D'URBANISME DU REGLEMENT NO. 506

ATTENDU qu ' un p lan d ' urbanisme est en v i gue ur s ur le t e r r i t o i r e de l a
Mun i c i pa l i t é de Saint e -Soph i e depui s le 20 j u i n 1001, date de l 'émission du
c e r t if icat de c onfo r mité de la M.R . C. de la Ri viè re- du -Nord ;

ATTENDU que l e Conse i l de l a M.R . C. de l a Riviè r e - du-No rd a modifié le s c héma
d' amé na ge me n t régional , règle ments numé r o s 39 -0, 42-9 0 , 49 -91 et 50- 91 ;

ATTENDU que c e rtaines de c e s modi ficat i ons conce rnen t l e s i nst r uments
d' u r b a ni s me de la Munic ipalité de Sai n t e -Soph ie en ce qui a t r a i t aux él éments
sui v ants ;

- le pé rimè tre d 'urbanisation;

- le périmètre de concent r a t i on de s e rvi c e e t équipe ments de rayonnement
mun i cip al

- l e site d 'enfouiss e ment sani t aire;

ATTENDU qu' une mod i f i c a t i o n du plan d' urbani sme de la Municipal i t é de
Sai nte - So ph ie e st n é c es s a i r e afin d 'as s urer l a conformité avec le schéma
d 'aménagement de la M.R .C . de la Riv i ère-du -No r d, en v e r t u de l 'artic l e 57 de
l a Lo i sur l ' amé n a g e me n t e t l' u rbanisme;

ATTENDU qU'il e st dans l ' i nté r ê t de l a Mun ic i p a li t é de Sainte-Soph i e e t de ses
contrib uable s de mettre en v i gue u r les di s pos i t i ons du prés ent règlement ;

ATTENDU qu'une as semblée de consultation a été tenue l e 24 jui llet 1991 ;

ATTENDU qu'un avi s de motion a é t é donné lors de l a séance ext r aordin a i r e du
24 j uil l et 1 991 par le c onseiller Pierre Boucher ;

A CES FAITS, il est PROPOSE par Monsieur Pierre Boucher
ET RÉSOLU

QUE l e règlement p ortant le numéro 506 B s oit adop t é par le Conseil de la
Mun i c i pal i t é de Saint e-Sophi e et qu' i l s o i t s ta t u é et ordonné, par l e présent
règlement , à s avoi r comme suit :

ARTICLE 1

Le chap i tre 1 re l at if aux g randes orientat ions d' aménagemen t e s t modif ié par l e
r e mp l a ceme n t 2e o r ien tat i on ayan t trai t au pé r imè tre urbai n qui s e lit
do r é navant c omme s u i t:

"concentrer le développe ment des fonctions "urbaines " (l e s usages
r é side n t i e l s desservi s par les r éseaux d'ut ilité publ ique, les
u s age s commerc ial , ins ti t u t ionne l e t i ndus t rie l compatib l e ) à
l 'intérieur du périmètre d 'urbani sation (noy au vi l l age oi s ) , a f in de
consolide r et de reh a u s s e r s on r ô le c omme pôle commerc i a l, d e
services et d 'emplois ."

Sainte-Sophie, une municipalité à découvrir où il fait bon vivre!
2212, rue de l'Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie (Québec) J5J 1A1 Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877 - 438-7784
www.municipalite.sainte-sophie.qc.ca-courrier@municipalite.sainte-sophie.qc.ca



ARTICLE 2

Le feuil l e t numéro "4 " relatif au secteur du v i lla g e (pé r imêtre d'urbanisa t i on )
accomp agnan t l e p lan d'urbanisme, est modifi é par l a soustraction du pér i mêt r e
de conc entra t i on des services et équipements de rayonnement municipal l ocali s é
sur une part ie du lot originaire 183 de la Concession sud de la r i v i ère Achigan
et une part i e des lots originaires 139 et 143 de la 2e Concession de la Côte
Morel. Le plan numéro 001-91 joint en annexe fa i t partie intégrante du p résent
r è g l ement .

ARTICLE 3

Le chapi t r e "1"
l 'ajout d'une
r é g i onal qui se

r e l a t i f aux grandes orientations d'aménagement est modifié par
orientation ayant trait a u site d'enfouissement s anitaire
lit c omme suit:

"confi rmer la v o c a .t i o n de l'espace occupé par l e site
d' e n foui s s eme n t sanitaire régional afin que les munic ipal ités
puissent disposer de l e u r s déchets solides dans des sites propices
a u dépôt, au traitement et à l'entreposage de ce type de déchets."

ARTIC LE 4

Le feu i l l e t numéro "1" accompagnant le plan d'urbanisme est modifié par l ' a j out
à l 'intérie u r de l ' a f f e c t a t i o n agricole l oc a l i s é e au sud du territo ire
mun i c i p a l , d' un périmêtre d 'élimination et d 'entreposage de déchets so l ides,
s u r l e lot 28 du cadas tre de Sainte-Sophie et l e s lots 10 -35 et 10 -36 du
cada stre de Mirabel, ledit périmêtre étant dé limité comme suit:

a ) a u nord : par l a 1ê~ rue (l o t 10-18) ;

b ) à l'est: par l a ligne séparatrice des lots 27 et 28 ;

c ) au sud : . par la l i mi t e de la Municipalité de
Municipal ité de Sainte-Anne-De s-Plaines i

d ) à l' ouest : par la limite ouest du l o t 10-35.

Sainte -Sophie et l a

Le p l an numéro 002-91 joint en annexe fait partie intégrante du présent
règl eme n t .

ARTIC LE 5

Le pré s e n t r êgle me n t entrera en v i gue u r conformément à la Loi .

(sig né )

Mons ieur Luc Le f e bvr e
Ma i r e

(s i g né )

Mon s i eur Richard Gagné
Sec rétaire-Trésor ier

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

AVIS DE MOTION
ADOPTION DU REGLEMENT
CERTIFICAT DE PUBLICATION:

Le 24 juillet 1991
Le 5 août 199 1
Le 16 octobre 1991
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solnte-sophle
A la séance régulière du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue le
4 août 2008 et à laquelle étaient présents monsieur le maire Yvon Brière, qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon (arrivée à 19 h 45)
Denis Duhaime
Normand Aubin

362-08-08

Était également présent, monsieur André Charron g.rn.a., directeur général et
secrétaire-trésorier.

RÈGLEMENT D'URBANISME # 933 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELA TIF AU PLAN
D'URBANISME AFIN D'AGRANDIR
L'AFFECTATlON « RÉSIDENTIELLE
ET DE VILLÉGIA TURE» AU
DÉTRIMENT DE L'AIRE
D'AFFECTATION « PA YSAGÈRE »,
LOTS P-400, P-401, P-402, P-403 ET
P-404

CONSIDÉRANT QUE monsieur le conseiller Normand Aubin, donne un avis
de motion à l'effet qu'il présentera ou fera présenter,
pour adoption par le conseil, à une séance ultérieure,
ordinaire ou spéciale, un règlement décrétant
l'amendement au règlement # 506 relatif au plan
d'urbanisme afin d'agrandir l'affectation « résidentielle
et de villégiature» au détriment de l'aire d'affectation
« paysagère », lots P-400, P-401, P-402, P-403 et
P-404, lors de la séance spéciale tenue le 25 juin 2008;

CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté à la
séance régulière tenue le 7 juillet 2008;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été soumis à la consultation
publique le 28 juillet 2008; quant à son objet et aux
conséquences de son adoption;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Normand Aubin
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 933, intitulé :
« Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme afin d'agrandir
l'affectation « résidentielle et de villégiature» au détriment de l'aire
d'affectation « paysagère », lots P-400, P-401, P-402, P-403 et P-404 »;
décrétant ce qui suit :

Sainte-Sophie, une municipalité à découvrir où il fait bon vivre!
2212, rue de l'Hôtel-de-Ville. Sainte-Sophie (Québec) J5J 1A1 Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
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Article 1

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation résidentielle et de villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère correspondant à une partie des lots originaires 400,
401, 402, 403 et 404. La délimitation de l'agrandissement de l'aire d'affectation
résidentielle de villégiature est la suivante:

a) au nord-est:

b) au sud-est:
c) au sud-ouest:

d) au nord-ouest:

par une partie des lots originaires 400, 401,402,403
et 404;
par le lot originaire 399;
par une partie des lots originaires 426, 427, 428,
429,430 et 431;
par le lot originaire 405.

Le tout tel qu'illustré au plan numéro MPU2-0207-08, ci-dessous et faisant
partie intégrante du présent règlement.
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de villégiature au détriment
de l'aire d'affectation
paysagère, P-400 à P-404.

aire modifiée

limite de l'aire

fC\
Échelle 1 : 10 000 ~

Plan # MPU2-0207-08

Date : 2 juillet 2008
André Charron, g.m.a.
Secrétaire-trésorier

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire

on g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 25 juin 2008

Adoption du projet de règlement # 11-2008 7 juillet 2008

Avis public 1Consultation publique 15 juillet 2008

Assemblée de consultatlon publique 28 juillet 2008

Adoption du règlement 4 août 2008

Certificat de conformité de la M.R.C. 1
27 août 2008

Entrée en vigueur

Avis public 15 septembre 2008



sclnte-soptue
A la séance réguliére du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue le
4 août 2008 et à laquelle étaient présents monsieur le maire Yvon Brière, qui
préside et les conseillères et conseillers suivants :

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon (arrivée à 19 h 45)
Denis Duhaime
Normand Aubin

359-08-08

Était également présent, monsieur André Charron g.m.a., directeur général et
secrétaire-trésorier.

RÈGLEMENT D'URBANISME # 930 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELATIF AU PLAN
D'URBANISME, TEL QUE DÉJÀ
AMENDÉ DE FAÇON À AGRANDIR
L'AFFECTATION (( RÉSIDENTIELLE
ET DE VILLÉGIA TURE » AU
DÉTRIMENT DE L'AIRE
D'AFFECTATION (( PAYSAGÈRE »,
LOTS P-422 ET P-423, SECTEUR DU
LAC PINEAULT

CONSIDÉRANT QUE madame Louise Melançon a donné un avis de motion
à l'effet qu'elle présentera ou fera présenter, pour
adoption par le conseil, à une séance ultérieure,
ordinaire ou spéciale , un règlement décrétant
l'amendement au règlement # 506 relatif au plan
d'urbanisme, tel que déjà amendé de façon à agrandir
l'affectation « résidentielle et de villégiature» au
détriment de l'aire d'affectation « paysagère », lots
P-422 et P-423, secteur du lac Pineault, lors de la
séance régulière tenue le 2 juin 2008;

CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté à la séance
régulière tenue le 7 juillet 2008;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été soumis à la consultation
publique le 28 juillet 2008; quant à son objet et aux
conséquences de son adoption;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Normand Aubin
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 930, intitulé:
« Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme, tel que déjà
amendé de façon à agrandir l'affectation « résidentielle et de villégiature» au
détriment de l'aire d'affectation « paysagère », lots P-422 et P-423 , secteur du
lac Pineault »; décrétant ce qui suit:

Sainte-Sophie, une municipalité à découvrir où il fait bon vivre!
2212 , rue de l'Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie (Québec) J5J 1A1 Tél.: (450) 438-778 4

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
www.municipalite.sainte-sophie.qc.ca-courrier@municipalite.sainte-sophie.qc.ca
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Article 1

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation résidentielle et de villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère correspondant à une partie des lots originaires P-422 et
P-423. La délimitation de l'agrandissement de l'aire d'affectation résidentielle de
villégiature est la suivante :

a) au nord-est:
b) au sud-est:
c) au sud-ouest:
d) au nord-ouest:

par le chemin de Val-des-Lacs;
par le lot 424;
par les lots 484 et 485;
par une partie du lot 422.

Le tout tel qu'illustré au plan numéro MPU1-3006-08, ci-dessous et faisant
partie intégrante du présent règlement.

Avant modification réglementaire



Après modification réglementaire

Sainte-Sophie

Agrandissement de l'aire
d'affectation résidentielle et de
villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère, parties
des lots 422 et 423.

~ aire modifiée

limite de l'aire

fC\Échelle 1: 10000 ~

Plan # MPU1-3006-08

Date : 30 juin 2008
André Charron, g.m.a.
Secrétaire-trésorier

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire

~rltfri~:h.a~rrf(g.m.a.

Directeur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 2 juin 2008

Adoption du projet de règlement # 05-2008 7 juillet 2008

Avis public 1Consultation publique 15 juillet 2008

Assemblée de consultation publique 28 ju illet 2008

Adoption du règlement 4 août 2008

Certificat de conformité de la M.R.C. 1
27 août 2008Entrée en vigueur

Avis public 15 septembre 2008



Sainte-So~I1!~éance régulière du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue le
14 janvier 2008 et à laquelle étaient présents monsieur Yvon Brière, maire qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon
Normand Aubin

Était également présent, monsieur André Charron, directeur général et secrétaire
trésorier.

Était absent monsieur le conseiller Denis Duhaime pour raison justifiée
(extérieur du pays).

Résolution: 16-01-08

RÈGLEMENT D'URBANISME # 909 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELATIF AU PLAN
D'URBANISME, TEL QUE DÉJÀ
AMENDÉ, DE FAÇON À
AGRANDIR UNE AIRE
D'AFFECTATION RÉSIDENTIELLE
DE VlLLÉGIA TURE, LOT
ORIGINAIRE 269

CONSIDÉRANT QUE madame la conseillère Olga Bazusky a donné un avis
de motion à l'effet qu'elle présentera ou fera
présenter, pour adoption par le conseil , à une séance
ultérieure, ordinaire ou spéciale, un règlement
décrétant l'amendement au règlement # 506 relatif au
plan d'urbanisme, tel que déjà amendé, de façon à
agrandir une aire d'affectation résidentielle de
villégiature, lors de la séance spéciale tenue le
26 novembre 2007;

CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté à la
séance régulière tenue le 3 décembre 2007;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu, le 14 décembre 2007, de la
firme d'urbanisme Biancamano Bolduc, par
l'entremise de la Municipalité régionale de comté de
la Rivière-du-Nord, l'opinion que ledit projet de
règlement est présumé conforme aux objectifs du
schéma d'aménagement et aux dispositions du
document complémentaire ;

CûNSiûÉRANT QUE ie projet de règiement a été soumis à la consultation
publique le 9 janvier 2008; quant à son objet et aux
conséquences de son adoption;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Olga Bazusky
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 909, intitulé :
« Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme, tel que déjà
amendé, de façon à agrandir une aire d'affectation résidentielle de villégiature,

Sainmt-&iyimtrf:HOOSml.dŒJipaiittéEilqdieomvrir où il fait bon vivre!
2212 , rue de l'Hôtel-de-VlIIe, Sainte-Sophie (Québec) J5J lA1 Tél.: (450) 438-778 4

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
www.munlc lpalite.sainte-sophie.qc.ca -courrier@municipalite.salnte-sophie.qc.ca



Article 1

Le plan des affectations qui fait partie .intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation résidentielle de villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère correspondant à une partie du lot originaire 269.
La délimitation de l'agrandissement de l'aire d'affectation ' résidentielle de
villégiature est la suivante :

a) au nord-est:

b) au sud-est:
c) au sud-ouest :

d) au nord-ouest :

par la limite séparant la municipalité de Sainte-Sophie
et la ville de Saint-Lin-Laurentides;

par la limite séparant les lots originaires 268 et 269;
par une ligne parallèle à 183 mètres à l'est du chemin
de l'Achigan Est;
par la limite séparant les lots originaires 269 et 270.

Le tout tel que montré au plan no, MPU1-2211-07 ci-dessous et faisant partie
intégrante du présent règlement.
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aire modifié

limite de l'aire

Date : 22 novembre 2007

André Charron, g.m.a,
Secrétaire -trésorier

Agrandir l'aire d'affectation
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Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire 1

,p'J.~WCharron g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 5 novembre 2007

Adoption du 1er projet de règlement # 08-2007 3 décembre 2007

Avis public 1Consultation publique 10 décembre 2007

Assemblée de consultation publique 9 janvier 2008

Adoption du règlement 14 janvier 2008

Certificat de conformité de la M.R.C. , 16 janvier 2008

Avis public 1Entrée en vigueur 24 janvier 2008



sotnte-scphte
A la séance régulière du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue
le 5 mars 2007 et à laquelle étaient présents monsieur Yvon Brière, maire qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon

Était également présent, monsieur André Charron, directeur général et
secrétaire-trésorier.

Étaient absents messieurs les conseillers Normand Aubin pour raison justifiée
et Denis Duhaime était à l'extérieur du pays.

Résolution : 114-03-07

RÈGLEMENT D'URBANISME # 880 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELATIF AU PLAN
D'URBANISME, TEL QUE DÉJÀ
AMENDÉ DE FAÇON À MODIFIER LE
COEFFICIENT D'OCCUPATION AU
SOL POUR L'AFFECTATION
PAYSAGÈRE

CONSIDÉRANT QUE madame la conseillère Olga Bazusky a donné un avis
de motion à l'effet qu'elle présentera ou fera présenter,
pour adoption par le conseil, à une séance ultérieure,
ordinaire ou spéciale, un règlement décrétant
l'amendement au règlement # 506 relatif au plan
d'urbanisme, tel que déjà amendé de façon à modifier
le coefficient d'occupation au sol pour l'affectation
paysagère, lors de la séance régulière tenue le
4 décembre 2006;

CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté à la séance
régulière tenue le 8 janvier 2007;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu, le 19 janvier 2007, de la firme
d'urbanisme Biancamano Bolduc, par l'entremise de la
Municipalité régionale de comté de la Rivière-du-Nord,
l'opinion que ledit projet de règlement est présumé
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et
aux dispositions du document complémentaire;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été soumis à la consultation
publique le 12 février 2007; quant à son objet et aux
conséquences de son adoption;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil présents déclarent avoir lu et
demandent la dispense de sa lecture;

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne
l'objet du règlement et sa portée;

oamre-Soume, une à découvrir où il fait bon vivre!
2212, rue de l'Hôtel-de-Yille, Sainte-Sophie (Québec) J5J lAl Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
www.municipalite.sainte-sophie.qc.ca-courrier@municipalite.sainte-sophie.qc.ca



EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Olga Bazusky
ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 880, intitulé:
«Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme, tel que déjà
amendé de façon à modifier le coefficient d'occupation au sol pour l'affectation
paysagère »; décrétant ce qui suit:

Article 1

L'article 2.5, intitulé: «L'affectation paysagère» est modifié par le
remplacement, dans l'alinéa 3, des mots «1 logement à l'hectare» par
« 2 logements à l'hectare ».

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire

~At([Kf~é""C:har .m.a.
•recteur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 4 décembre 2006

Adoption du 1er projet de règlement # 01-2007 8 janvier 2007

Avis public 1Consultation publique 19 janvier 2007

Assemblée de consultation publique 4 janvier 2007

AGoption du 2e-pFGjet de règlement # 01 2007 8-jan'lier 2007

Avis public' Personnes habiles à voter 19 janvier 2007

Adoption du règlement 5 mars 2007

Certificat de conformité de la M.R.C. 21 mars 2007

Avis public 1Entrée en vigueur 4 avril 2007



solnte-sophle
A la séance régulière du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue
le 8 janvier 2007 et à laquelle étaient présents monsieur Yvon Brière, maire qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon
Denis Duhaime
Normand Aubin

Était également présent, monsieur André Charron, directeur général et
secrétaire-trésorier.

Résolution: 14-01-07

RÈGLEMENT D'URBANISME # 878 AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELATIF AU PLAN
D'URBANISME, TEL QUE DÉJÀ
AMENDÉ AFIN D'IMPLANTER UNE
AIRE D'AFFECTA TlON
((RÉSIDENTIELLE ET DE
VlLLÉGIA TURE» AU DÉTRIMENT
D'UNE AIRE D'AFFECTATION
((PAYSAGÈRE », LOTS 316 ET 317

CONSIDÉRANT QUE madame la conseillère Christine Gilbert a donné un
avis de motion à l'effet qu'elle présentera ou fera
présenter, pour adoption par le conseil, à une séance
ultérieure, ordinaire ou spéciale, un règlement
décrétant l'amendement au règlement # 506 relatif au
plan d'urbanisme, tel que déjà amendé afin d'implanter
une aire d'affectation « résidentielle et de villégiature »
au détriment d'une aire d'affectation «paysagère »,
lots 316 et 317, lors de la séance spéciale tenue le
1er novembre 2006;

CONSIDÉRANT QU'un premier projet de règlement a été adopté à la séance
régulière tenue le 4 décembre 2006;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu, le 12 décembre 2006, de la
firme d'urbanisme Biancamano Bolduc, par l'entremise
de la Municipalité régionale de comté de la Rivière-du
Nord, l'opinion que ledit projet de règlement est
présumé conforme aux objectifs du schéma
d'aménagement et aux dispositions du document
complémentaire;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été soumis à la consultation
publique le 4 janvier 2007; quant à son objet et aux
conséquences de son adoption;

CONSIDÉRANT QU' il n'y a eu aucune demande des personnes habiles à
voter sur le présent règlement;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil présents déclarent avoir lu et
demandent la dispense de sa lecture;

CONSIDÉRANT QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne
l'objet du règlement et sa portée;

Sainte-Sophie, une municipalité à découvrir où il fait bon vivre!
2212, rue de l'Hôtel-de-Ville, Sainte-Sophie (Québec) J5J lA1 Tél.: (450) 438-7784

Fax: (450) 438-1080 - Sans Frais 1- 877- 438-7784
www.municipalite.sainte-sophle.qc.ca -courrier@municipalite.sainte-sophie.qc.ca



EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Christine Gilbert
ET RÉSOLU .

QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 878, intitulé :
« Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme, tel que déjà
amendé afin d'implanter une aire d'affectation " résidentielle et de villégiature "
au détriment d'une aire d'affecta tion " paysagère ", lots 316 et 317 »; décrétant
ce qui suit : .

Article 1

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
implanter une aire d'affectation résidentielle et de villégiature au détriment de
l'aire d'affectation paysagère correspondant à une partie aux lots 316 et 317. La
délimitation de la création de l'aire d'affectation résidentielle et de villégiature est
la suivante :

a) au nord: par la limite sud de l'emprise du chemin de l'Achigan Ouest;
b) au sud : par la limite estdu lot originaire 319;
c) à l'est : par la limite ouest du lot originaire 315;
d) à l'ouest : par la limite est du lot originaire 318.
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Le tout tel qu'illustré au plan ci-dessous portant le numéro plan numéro
2411-06 faisant partie intégrante du présent règlement.
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Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire

n r arron g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 1er novembre 2006

Adoption du 1er projet de règlement # 13-2006 4 décembre 2006

Avis public 1Consultation publique 14 décembre 2006

Assemblée de consultation publique 4 janvier 2007

Adoption du règlement 8 janvier 2007

Certificat de conformité de la M.R.C. 17 janvier 2007

Avis public 1Entrée en vigueur 1er février 2007



Sainte-Sophie
À la séance régulière du conseil de la Municipalité de Sainte-Sophie, tenue le
4 avril 2005 et à laquelle étaient présents monsieur Yvon Brière, maire qui
préside et les conseillères et conseillers suivants:

Olga Bazusky
Christine Gilbert
Linda Lalonde Bertrand

Louise Melançon
Denis Duhaime
Normand Aubin (arrivé à 19 h 51)

Était également présent, monsieur André Charron, directeur général et
secrétaire-trésorier.

Résolution : 144-04-05

RÈGLEMENT D'URBANISME # 807 : AMENDEMENT AU RÈGLEMENT
# 506 RELATIF AU PLAN
D'URBANISME, TEL QUE DÉJÀ
AMENDÉ AFIN D'AGRANDIR UNE
AIRE D'AFFECTATION PAYSAGÈRE
ET TROIS AIRES D'AFFECTATION
RÉSIDENTIELLE DE VILLÉGIATURE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Sainte-Sophie possède un règlement
relatif au plan d'urbanisme # 506, adopté le 17 avril
1990;

CONSIDÉRANT QU'en vertu de la Loi sur l'Aménagement et l'Urbanisme, la
Municipalité de Sainte-Sophie peut modifier son
règlement relatif au plan d'urbanisme # 506;

CONSIDÉRANT QUE madame la conseillère Christine Gilbert a donné un
avis de motion à l'effet qu'elle présentera ou fera
présenter, pour adoption par le conseil, à une séance
ultérieure, ordinaire ou spéciale, un règlement
décrétant l'amendement au règlement 506 relatif au
plan d'urbanisme, tel que déjà amendé afin d'agrandir
une aire d'affectation paysagère et trois aires
d'affectation résidentielle de villégiature, lors de la
séance régulière tenue le 7 février 2005 et qu'une
dispense de lecture a été demandée;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu, le 22 mars 2005, de la firme
d'urbanisme Biancamano Bolduc, par l'entremise de la
Municipalité régionale de comté de la Rivière-du-Nord,
l'opinion que ledit projet de règlement est présumé
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et
aux dispositions du document complémentaire;

EN CONSÉQUENCE,

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Christine Gilbert
ET RÉSOLU

QUE les membres du conseil présents déclarent avoir lu et demandent la
dispense de sa lecture;

QUE le directeur général et secrétaire-trésorier mentionne l'objet du règlement
et sa portée ;
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QUE le conseil municipal adopte le règlement d'urbanisme # 807, intitulé:
({ Amendement au règlement # 506 relatif au plan d'urbanisme, tel que déjà'
amendé afin d'agrandir une aire d'affectation paysagère et trois aires
d'affectation résidentielle de villégiature »: décrétant ce qui suit :

Article 1

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation paysagère au détriment de l'aire d'affectation
résidentielle de villégiature correspondante à une partie du lot 492. La
délimitation de l'agrandissement de l'aire d'affectation paysagère est la
suivante:

a) au nord-est :

b) au sud-est:
c) au sud-ouest :

d) au nord-ouest:

par une partie du lot 492 située à 100 mètres au sud de
la côte Saint-André;
par une autre partie du lot 492;
par la limite séparant la Municipalité de Sainte-Sophie et
la Ville de Saint-Jérôme;
par la limite séparant les lots 492 et 493.

Le tout tel qu'illustré au plan ci-dessous, faisant partie intégrante du présent.

Avant amendement



Après amendement

/..
(" .

" '1'~/. -. ..
Jo,. . ' • • •

/ if -,' l " " .,, ~
.... .' / 'J . '

/lIf;lkl• ,1 l ,- - ,~
• ! (J - 1. /

1 " "
/ , .........."..

/ ,/ .~ "':""
.... ' . 1

Article 2

Agrandir l'ai re d' affectation
paysagère au détriment de l'aire
d' affectation résident ielle de
villégiature

~ Aire d'affect ation
~ modif iée

Date : Janvier 2005
Sec.-trés. : A. Charron,

g.m.a.

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation résidentielle de villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère correspondant à une partie du lot 271. La délimitation de
l'agrandissement de l'aire d'affectation résidentielle de villégiature est la
suivante:

a) au nord-est:

b) au sud-est :
c) au sud-ouest :

d) au nord-ouest:

par la limite séparant la municipalité de Sainte-Sophie et
la ville de Saint-lin-Laurentides;
par la limite séparant les lots 270 et 271;
par une ligne parallèle à 183 mètres à l'est du chemin
de l'Achigan Est;
par la limite séparant les lots 271 et 272.

Le tout tel qu'illustré au plan ci-dessous, faisant partie intégrante du présent.

Avant amendement
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Après amendement
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Article 3

•' 1

Agrandir l'aire d'a ffectation
résidentielle de villégiature au
d étriment de l'a ire d'affectation
paysagère

~ Aire d 'affectation
~ modifiée

Date : Janvier 2005
Sec-tr és. : A. Charron,

g.m.a.

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé, est modifié de manière à
agrandir l'aire d'affectation résidentielle de villégiature au détriment de l'aire
d'affectation paysagère correspondante à une partie des lots 473 et 474, La
délimitation de l'agrandissement de l'aire d'affectation résidentielle de villégiature
est la suivante :

a) au nord-est : par la limite séparant les lots 434 et 473, 433 et 474,
433-A et 474,432 et 474;

b) au sud-est : par une ligne parallèle à 100 mètres au nord-ouest de la
rue Godard;

c) au sud-ouest : par une ligne parallèle située à 100 mètres à l'est de la '
côte Saint-André;

d) au nord-ouest : par la limite séparant les lots 474 et 475,

Le tout tel qu'illustré au plan ci-dessous, faisant partie intégrante du présent.

Avant amendement



Après amendement

Agrand ir l'a ire d'affectat ion
résidentielle de villégiature au
d étriment de l' aire d'a ffectation
paysagère

~ Aire d'affectat ion
~ modifiée

Dale : Janvier 2005
Sec-trés, : A. Charron,

g .m .a .

Article 4

Le plan des affectations qui fait partie intégrante du règlement relatif au plan
d'urbanisme numéro 506, tel que déjà amendé , est modifié de manière à créer
l'aire d'affectation paysagère au détriment de l'aire d'affectation résidentielle de
villégiature correspondante à une partie des lots 372 et 373, La délimitation de
l'aire d'affectation paysagère est la suivante:

a) au nord :
b) à l'est :

c) au sud :

d) à l'ouest:

par une partie des lots 372 et 373;

par la limite séparant les lots 373 et 374;
par une ligne parallèle à 100 mètres à l'ouest de la montée
Morel;
par la limite s éparantles lots 371 et 372.

Le tout tel qu'illustré au plan ci-dessous , faisant partie intégrante du présent.

Avant amendement
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Après amendement
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Article 5

Agrandir l' aire d' uffectation
paysagère au d étriment de l' aire
d' affectation résidentielle de
villégiature

~ Aire d'affec tation
~ modifiée

Date : Janvier 2005
Sec.-trés. : A. Charron ,

g.m.a.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

(Adopté à l'unanimité)

(Adopté à l'unanimité)

Véritable extrait du livre des délibérations
Certifié conforme ce 19 novembre 2008

(signé)

Yvon Brière
Maire

dré Charron g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier

Avis de motion 7 février 2005

Adoption du projet de règlement # 10-2005 7 mars 2005

Avis public 1Consultation publique 15 mars 2005

Assemblée de consultation publique 29 mars 2005

Adoption du règlement 4 avril 2005

Certificat de conformité de la M.R.e. 20 avril 2005

Avis public 1Entrée en vigueur 28 avril 2005


